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Merci à tous ceux et celles qui ont contribué à la Politique-cadre
de l’activité physique, du sport et du plein air à Shawinigan 2010-2015.
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Les grandes étapes de la démarche de juin 2009 à février 2010

➣ Le comité de travail des partenaires a tenu quatorze rencontres.

➣ Le comité des instances politiques des partenaires a réalisé trois rencontres.

➣ Le comité consultatif a tenu deux rencontres.

➣ Le colloque, ouvert à la population, a permis d’accueillir 70 participants.

Merci à tous ceux et celles qui ont contribué à la Politique-cadre
de l’activité physique, du sport et du plein air à Shawinigan.
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2. Les références

2.1 Les fondements

2.1.1  La notion du loisir, incluant l’activité physique, le sport et le plein air, joue un rôle dans 
l’épanouissement des personnes, comme les enfants, les adolescents, les adultes, les 
aînés et les personnes handicapées, et agit comme facteur favorisant la qualité de vie 
sur le plan individuel, collectif et social.

2.1.2 Les saines habitude s, notamment la pratique régulière de l’activité physique, du sport 
et du plein air, influencent la qualité de vie. Elles sont des facteurs clés favorisant, par 
exemple, la socialisation, la réussite scolaire, l’estime de soi, le développement de 
compétences et le développement du sentiment d’appartenance. Elles contribuent à 
résoudre des problématiques sociales comme l’excès de poids, l’obésité, la malnutrition 
ainsi que l’inactivité des jeunes.

2.1.3 L’activité physique, le sport et le plein air sont positionnés au sein des orientations de 
chacun des organismes. Ainsi, des efforts sont faits pour en favoriser l’accessibilité.

2.1.4 La volonté des instances publiques, privées et associatives d’adhérer à une vision   
commune et complémentaire intégrée en activité physique, en sport et en plein air est 
démontrée par la présente démarche de planification et d’action.

 La volonté des intervenants est de tendre vers une planification unifiée des activités, 
tout en permettant à chacun des partenaires de conserver une certaine marge de 
manœuvre à l’intérieur de ses responsabilités. Il faut se donner le temps de travailler en 
ce sens, dans une approche d’adhésion volontaire, en évitant de multiplier les lieux de 
rencontre et de concertation.

2.1.5 La pratique de l’activité physique, du sport et du plein air a un impact sur les autres 
domaines de la société, tant économiques que sociaux.
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2.2 Les principes directeurs

2.2.1 La participation citoyenne;

2.2.2 les instances publiques en soutien à la communauté;

2.2.3 l’apport de l’activité physique, du sport et du plein air au développement de la 
personne et de la communauté (sentiment d’appartenance);

2.2.4 l’accessibilité et l’équité/continuum de la pratique;

2.2.5 le partenariat à la base des actions;

2.2.6 l’engagement bénévole et le soutien aux bénévoles; 

2.2.7 le développement durable et sécuritaire;

2.2.8 l’apport de Shawinigan à la région et de la Mauricie à Shawinigan.






